
Que change la Loi NOTRe pour les collectivités terr itoriales ?  
 
 

Concernant les régions et les départements  
 
La clause de compétence générale, qui permet à une collectivité territoriale de se saisir de tout suje t ne 
relevant pas de l'Etat, est supprimée pour les dépar tements et régions. Elle avait déjà été abrogée pour  
ces collectivités sous le mandat de Nicolas Sarkozy mais rétablie au début de celui de François Holland e. 
– Les treize grandes régions créées en métropole pa r la loi votée en décembre 2014 auront compétence 
sur le développement économique, l'aménagement du t erritoire, la formation professionnelle, la gestion  
des lycées et les transports, y compris les transpo rts scolaires. Elles pourront jouer un rôle de 
coordination en matière d'emploi, mais sans toucher  aux prérogatives du Pôle emploi, et auront un rôle 
moteur en matière d'environnement. – Les départemen ts, dont le projet de loi initial prévoyait la 
suppression, sont préservés et gardent la gestion d es collèges, des routes et de l'action sociale. 
– La culture, les sports, le tourisme, l'éducation populaire et les langues régionales relèveront à la  fois 
des régions et des départements. Les ports pourront  relever, selon les cas, d'un type ou d'un autre de  
collectivité territoriale. 
– Les deux départements et la région de Corse fusio nneront à compter du 1er janvier 2018 dans une 
collectivité unique. 
 

Concernant les communes, les intercommunalités et l es métropoles  
 
– Les intercommunalités devront être d'une taille m inimale, fixée à 15 000 habitants, sauf exceptions 
(notamment en zone de montagne). 
– Elles seront obligatoirement chargées de la collec te et du traitement des déchets, de la promotion 
touristique, des aires d'accueil des gens du voyage , et, à partir de 2020, de l'eau et de l'assainisse ment. 
Les autres compétences se répartiront avec les comm unes. 
– La métropole du Grand Paris (MGP), créée comme les  autres métropoles par la loi votée en 2014, verra 
formellement le jour comme prévu au 1er janvier 201 6, mais ne se verra attribuer l'essentiel de ses 
compétences qu'un an plus tard, début 2017. 

 


